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TITRE 1 – RAPPORT  DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

Chapitre 1 : Généralités et objet de l’enquête 

1.1 : Préambule 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est le document qui précise les règles d’urbanisme 
applicables sur le territoire communal. Il doit régulièrement évoluer pour s’adapter aux 
besoins de la collectivité et de ses composantes (habitants, activités etc..) ainsi qu’aux 
nouvelles obligations réglementaires. 

Le Plan Local d’Urbanisme est révisé lorsque l’établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de :  

 Changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de 
développement durables. 

 Réduire un espace boisé classé. 
 Diminuer une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 
 Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution 
de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 Ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser (zone AU) qui, dans les 6 ans 
suivant sa création, soit n’a pas été ouverte à urbanisation, soit n’a pas fait 
l’objet d’acquisitions foncières significatives par la commune ou par 
l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 

 Créer des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) valant 
création d’une ZAC. 

La loi du 1er août 2003 a entendu permettre aux communes et aux établissements 
publics qui réalisent des opérations d’aménagement, notamment des opérations de 
rénovation urbaine, de disposer d’une procédure simple de mise en conformité des 
PLU, lorsque ces documents n’avaient pas prévu l’opération, en se prononçant par une 
déclaration de projet sur l’intérêt général que présente l’opération. 

La finalité première de cette procédure, régie par l’article L. 300-6 du code de 
l’urbanisme, est donc la mise en compatibilité simple et accélérée des documents 
d’urbanisme. 

L’ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures 
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme a fait de la 
déclaration de projet la procédure unique permettant à des projets ne nécessitant pas 
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d’expropriation de bénéficier de la reconnaissance de leur caractère d’intérêt général 
pour obtenir une évolution sur mesure des règles d’urbanisme applicables. 

La notion d’intérêt général constitue une condition sine qua non de mise en 
œuvre de la mise en compatibilité du PLU par une déclaration de projet. 

    

               1.2 : Historique du Plan Local d’Urbanisme 

La commune d’Alès dispose d’un  Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé  par 
délibération du conseil municipal  en date du 24 juin 2013. 

Ce PLU a fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée par le conseil municipal le 
19 décembre 2018 et d’une modification n°1 approuvée le 23 décembre 2019. 

Par la suite la commune d’Alès a engagé une procédure de révision générale de son 
PLU, révision approuvée par délibération du conseil municipal en date du 20 décembre 
2021 et transmise en préfecture le 23 décembre 2021. 

  

              1.3 : Objet et contexte de l’enquête 

La présente enquête a pour objet la Déclaration de Projet emportant Mise en 
Compatibilité (DPMEC) du PLU de la ville d’Alès. Cette procédure a pour but de rendre 
possible le développement et l’extension du Pôle National Cirque Occitanie de la 
Verrerie, situé dans le quartier de Rochebelle. 

Une DPMEC est nécessaire car le projet du nouveau bâtiment est situé sur un 
terrain classé en zone naturelle(N) inconstructible dans le PLU en vigueur. 

Le Maître d’ouvrage, en l’occurrence la Mairie d’Alès, considère, qu’au vu de son intérêt 
économique et culturel, ce projet relève de l’intérêt général, condition sine qua non 
d’utilisation de cette procédure simple et accélérée.    

La Mairie d’Alès a donc décidé de modifier son document d’urbanisme en utilisant 
l’article L.300-6 du code de l’urbanisme.  

L’enquête vise à informer le public des projets de modifications envisagées dans le 
cadre légal et réglementaire rappelé ci-après et à recueillir toutes observations et 
propositions, préalablement à l’établissement du rapport et de l’avis du commissaire 
enquêteur et avant toutes décisions d’approbation de la modification du PLU par le 
conseil municipal 

Le responsable du projet ou maître d’ouvrage est la commune d’Alès. 
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La procédure de modification a été engagée par arrêté n°2023/00195 de Monsieur le 
maire d’Alès en date du 22/03/ 2023 suite aux délibérations du conseil municipal du 27 
juin 2022 (Document n°3). 

 

              1.4 : Présentation du projet  

                       1.4.1 : Historique du site de la Verrerie 
La Verrerie a été construite en 1788 dans le quartier de Rochebelle .Comme son nom 
l’indique, elle produisait des objets manufacturés en verre et en cristal dans des fours 
alimentés par le charbon extrait du bassin minier alésien. 

Par la suite, ce site a accueilli, au début des années1900, des ateliers mécaniques, des 
forges et en 1926, des ateliers de menuiserie, de plomberie et de chaudronnerie. Enfin, 
après la libération, cette Verrerie fut transformée en locaux syndicaux et bureaux. 

En 1996, la Ville d’Alès a racheté l’ensemble du site en ruine, afin de sauvegarder ce 
patrimoine industriel et d’y développer une  vocation culturelle. 

                           1.4.2 : Présentation du Pôle Cirque National Occitanie 

La Verrerie abrite aujourd’hui le Pôle culturel et scientifique d’Alès et le Pôle National 
Cirque Occitanie. Tout cet ensemble culturel est conventionné, entre autres, par le 
Ministère de la Culture et de la Communication, la DRAC Occitanie, la Région Occitanie 
et le département du Gard. 

La Verrerie d’Alès est un lieu de recherche, de résidence  et de création pour les arts du 
cirque. Elle constitue un maillon important de la politique de cirque nationale en région. 

Ce pôle est le lieu d’environ 120 représentations de spectacles par an, producteur de 
festivals et source d’échanges entre les artistes et la population. 

La ville d’Alès donne une place particulière aux arts populaires dont le cirque est un 
représentant majeur et historique. 

                           1.4.3 : Le projet 

Les besoins 

Les installations actuelles de la Verrerie sont insuffisantes et ne sont plus à la hauteur 
des ambitions du Pôle National Cirque Occitanie.  

 Les capacités de stockage de matériel dans les bâtiments actuels sont 
devenues insuffisantes par rapport aux besoins. 

 Il n’existe pas de locaux pour l’accueil du public dont l’accès aux 
représentations se fait directement par la salle de représentations. 
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 Les accès au public ne sont pas aménagés pour les personnes à 
mobilité réduite. 

 Les artistes sont logés en dehors de la Verrerie ou dans des 
caravanes stationnées sur la petite esplanade. 

 Il est nécessaire de construire une salle d’entrainement afin de 
permettre l’entrainement des artistes indépendamment de la présence 
d’un chapiteau ou de la disponibilité de la salle des représentations. 

Les solutions envisagées 

Afin de répondre à ces besoins le Maître d’ouvrage envisage un programme 
d’extension des bâtiments existants et la construction d’un nouveau bâtiment. 

Ce programme permettra : 

 De développer l’activité économique du Pôle Cirque National 
entrainant des retombées sur l’emploi, le tourisme et le commerce 
local. 

 D’offrir aux artistes hébergés des conditions de création meilleures. 
 D’affirmer le rayonnement culturel de la ville d’Alès au travers des arts 

populaires et participer ainsi activement à la candidature de la ville au 
label « Capitale française de la culture 2024 ». 

Le programme 

Ce programme de construction et d’aménagement comprend : 

 La construction d’une entrée pour la salle de spectacle qui permettra 
un meilleur accueil du public et un accès aux personnes à mobilité 
réduite en toute sécurité. 

 La construction d’une zone de stockage du matériel nécessaire aux 
artistes. 

 La construction de bureaux. 
 La construction d’une salle d’entrainement et d’hébergements 

temporaires pour les artistes en résidence.  
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Situation du Pôle National Cirque Occitanie 
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Le Pôle National Cirque Occitanie au sein du Pôle Culturel et                               
Scientifique 
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1.5 : Cadre juridique  

 

La procédure de déclaration de projet et de mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme est régie par : 

        - les articles L.153-54 et suivants, L.300-6 et R.153-13 et suivants du code de 
l’urbanisme. 

        - les articles L 123-1 et suivants,  R 123-1 et suivants du code de l’environnement 
qui encadrent l’enquête publique. 

        - La délibération du conseil municipal N°22-03-31 du 27 juin 2022  prescrivant la 
procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU  
(Document n°1). 

        -la décision N° E23000013/30 du Tribunal Administratif de Nîmes désignant un 
commissaire enquêteur (Document n°2).  

        -l’arrêté municipal N°2023-00195 du 22 mars 2023 portant organisation d’une 
enquête publique sur le projet de mise en compatibilité du PLU de la commune d’Alès. 
(Document n°3). 

        - la décision N°2023-011401 de la MRAe dispensant d’évaluation 
environnementale après examen au cas par cas de la déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU d’Alès. (Document n°8). 

               1.6 : Traduction réglementaire du projet 

                       1.6.1 : Les orientations du SCoT  

La commune d’Alès est couverte par le SCoT du Pays des Cévennes, approuvé le 30 
décembre 2013. 

Parce qu’elle participe au « vivre ensemble », à la cohésion sociale et à l’animation des 
villes et des villages, la culture joue un rôle important dans la qualité de vie des 
habitants du Pays des Cévennes. 

Le Document d’Orientations et Objectifs du SCoT souligne la nécessité de : 

 Soutenir les politiques culturelles et communales et intercommunales. 
 Privilégier, pour les équipements culturels nouveaux et pour le 

développement  des équipements existants, la localisation dans les pôles 
de centralité afin d’accueillir le plus large public possible en facilitant l’accès 
depuis leur bassin de vie. Sont notamment concernés les équipements 
d’accueil, les petites salles d’apprentissage et les résidences d’artistes. 
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 Faciliter l’accessibilité des lieux culturels pour tous en travaillant leur 
accessibilité en mode TC et modes doux.   

                       

                           1.6.2 : Mise en compatibilité du PLU 

Une partie du projet d’extension du Pôle Cirque National Occitanie aura pour assiette 
les parcelles cadastrées CD 415 et CD 416(construction nouvelle + aire de 
fonctionnement). Dans le PLU en vigueur, ces 2 parcelles sont classées en zone 
naturelle (N) donc inconstructibles. 

Cette enquête publique a donc pour but de reclasser ces 2 parcelles en zone UC, 
classement de l’essentiel du site de la Verrerie. 

Le dossier d’enquête, mis à la disposition du public, relève que le projet de construction 
du nouveau bâtiment est en conformité avec l’ensemble des articles de la zone UC.     

Conformité avec les articles UC1et UC2 

L’article UC1 réglemente les « usages et affectations des sols interdits, les types 
d’activités interdits et les constructions ayant certaines destinations ou sous 
destinations interdites ».Les constructions projetées ne sont pas interdites en zone UC. 

L’article UC2 traite des « destinations, sous destinations et natures d’activités soumises 
à des conditions particulières ».Les logements d’artistes projetés ne sont pas sous la 
forme d’habitation légère de loisir, ni d’habitat léger et démontable. Ils sont donc 
autorisés en zone UC. 

Conformité avec l’article UC3 

L’article UC3 traite de la « mixité fonctionnelle et sociale ».Il impose dans toute 
opération d’aménagement d’ensemble d’une surface de plancher supérieure à 2000m2, 
au moins 10% de logements locatifs sociaux. 

Les logements prévus étant en-deça de 2000m2, le projet est conforme aux 
dispositions de cet article. 

Conformité avec l’article UC4 

L’article UC4 traite de la volumétrie et de l’implantation des constructions. Le bâtiment 
le plus haut du projet affiche 8.80m au faitage et 7.64m à l’égout de toiture, bien en 
deça des 12m et 14m autorisés en zone UC. 

Aucune construction n’est implantée en limite séparative mais se situent à plus de 4m 
et à plus de H/2 d’une limite séparative. 
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En zone UC, l’emprise au sol est limitée à 50%.Sur une surface de terrain de 13451m2, 
l’emprise au sol totale des bâtiments est de 3140m2, soit un coefficient de 0.23 .Avec le 
bâtiment nouveau d’une surface de 615m2, ce coefficient passera de 0.23 à0.28 donc 
en-deça de 0.5.  

Le projet est donc conforme aux dispositions relatives à la hauteur des constructions et 
aux règles d’implantation par rapport aux limites. 

Conformité avec l’article UC5 

L’article UC5 traite de la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère. 
Les bardages bois sont autorisés ainsi que les toitures plates et les toitures en tuiles 
canal. 

Le projet est conforme aux règles d’aspect extérieur des constructions de l’article UC5. 

Conformité avec l’article UC6 

L’article UC6 impose « un coefficient de Biotope par surface (CBS).Dans l’ensemble de 
la zone, le CBS minimal est de 0.40.Le coefficient biotope du projet est de 0.40 donc 
conforme à la règle. 

Conformité avec l’article UC7 

Cet article concerne le stationnement. Le bâtiment neuf prévoit moins de 100m2 de 
surface de plancher de logements et donc nécessite1.5 place de parking minimum. Ces 
places pourront être créées facilement sur la petite esplanade. 

Conformité avec l’article UC8 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé. Les accès existants sont 
suffisamment dimensionnés pour la réalisation du projet et ne nécessite pas de création 
de voie nouvelle. 

Conformité avec l’article UC9 

Cet article concerne les réseaux .Le terrain d’assiette du projet est desservi par les 
réseaux publics d’eau potable, d’assainissement et d’électricité. De plus, un bassin de 
rétention est prévu pour la gestion des eaux pluviales. 

En résumé, le projet de construction du nouveau bâtiment est conforme avec 
l’ensemble des articles de la zone UC.   
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                 1.7 : Composition du dossier d’enquête 

                          1.7.1 : Dossier soumis à l’enquête publique 

Le dossier soumis à l’enquête publique, élaboré par «  CROUZET Urbanisme »  et 
déposé en mairie d’Alès était divisé en quatre parties reliées entre elles, dénommées 
respectivement : 

 Présentation du projet relevant de l’intérêt général (45 pages).  
 Mise en compatibilité du PLU (4 pages). 
 Résumé non technique (15 pages). 
 Procédure administrative et textes régissant les enquêtes publiques (9 pages). 

 

                            1.7.2 : Documents annexes 

 La délibération du conseil municipal n°22-03-31 du 27 juin 2022 prescrivant 
une mise en compatibilité du PLU. 

 La décision n° E23000013/30 du Tribunal Administratif de Nîmes désignant un 
commissaire enquêteur. 

 l’arrêté municipal n°2023 / 00195 en date du 22 mars  2023 portant sur 
l’organisation de l’enquête. 

 Les extraits de publication de l’avis d’enquête  dans la presse : 

                   - Le Midi libre du 24/03/ 2023 et du14/04/2023   

                           - Le Réveil du Midi du 24/03/ 2023 et du14 /04/ 2023 

 La décision N°2023-011401 de dispense d’évaluation environnementale après 
examen au cas par cas émise par la MRAe (Document n°8).    

 Le compte rendu de la réunion d’examen conjoint avec les Personnes 
Publiques Associées du 21 mars 2023.       

 Un registre ouvert, coté et paraphé par le commissaire enquêteur est mis à la 
disposition du public.             
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Chapitre 2 : Organisation et déroulement de l’enquête 
publique 

               2.1 : Désignation du commissaire enquêteur  

A la suite d’un courrier enregistré le 6 février 2023  par lequel Monsieur le Maire de la 
commune d’Alès demande la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de 
procéder à une enquête publique ayant pour objet : 

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune 
d’ALES sur le projet de développement de la Verrerie, Pôle National Cirque 
Occitanie. 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes , par décision                          
N° E23000013/30 du 13 février 2023, a désigné Monsieur Yves BENDEJAC géomètre, 
retraité, en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique  
(Document n°2).                                

               2.2 : Réunions et entretiens préalables 

Dès la notification de ma désignation en qualité de commissaire enquêteur, j’ai pris 
contact avec la commune d’ALES afin de préciser les modalités d’enquête et de pouvoir 
disposer, dans les meilleurs délais, du dossier de mise en compatibilité du PLU, objet 
de l’enquête. 

Un premier contact téléphonique a eu donc lieu le 14 février 2023 avec Madame 
DUBOIS, responsable des services Urbanisme et Foncier de la commune. A cette 
occasion, une présentation rapide du projet m’a été faite. 

Le 20 février 2023, un entretien avec Madame DUBOIS a eu lieu dans les locaux de la 
Mairie Prim’ d’Alès. Au cours de cette prise de contact, ont été abordés les points 
suivants : 

- Présentation du projet. 
- Publicité sur les panneaux municipaux (nombre et emplacements sur la 

commune). 
- Publicité dans deux journaux régionaux. 
- Mise à disposition du dossier d’enquête sur le site internet de la 

commune. 
- Certificat d’affichage. 
- Mise à disposition du public d’un poste informatique. 
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               2.3 : Visite des lieux 

 Une visite de la Verrerie d’Alès, concernée par ce projet de développement, a été 
effectuée par le commissaire enquêteur le 20 février 2023 à l’issue de la réunion en 
mairie. Il a pu, à cette occasion, constater visuellement l’environnement dans lequel ce 
projet allait s’implanter.  

 

              2.4 : Modalités de la procédure 

                      2.4.1 : Ouverture de l’enquête  

Par arrêté N°2023/00195 du 22 mars 2023, Mr Le Maire d’ALES a ouvert et défini les 
modalités de la procédure  (Document n°3). 

L’enquête publique a été prescrite pour une durée de 15,5 jours consécutifs du mardi 
11 avril 2023 9h au mercredi 26 avril 2023 12h à la mairie Prim’ d’Alès. 

Le  dossier et le registre d’enquête ont été déposés dans la mairie Prim’ d’Alès pour y 
être tenus à la disposition du public aux heures habituelles d’ouverture depuis le début 
de l’enquête, le 11 avril 2023 jusqu’au dernier jour de l’enquête le 26 avril 2023 (12h).  

                      2.4.2 : Publicité et information du public 

L’avis d’ouverture d’enquête publique a été affiché à la Mairie Prim’ d’Alès à partir du 23 
mars 2023 ainsi que sur  les panneaux municipaux de l’Hôtel de Ville et du bâtiment 
ATOME.  (Document n°6). 

Le commissaire enquêteur a contrôlé l’affichage le lundi 27/03/2023, le 
mardi11/04/2023, le mardi 18/04/2023 et lors de la clôture le mercredi 26/04/2023. 

Cet affichage est resté visible pendant toute la durée de l’enquête.  

De plus l’avis d’enquête a été publié dans les journaux suivants : 

- Midi libre les24/03/2023 et14 /04/2023 (Document n°4).  
- Le Réveil du Midi les24/03/2023 et 14/04/2023(Document n°5). 
- Le Mag d’Alès les 24/03/2023 et 11/04/2023. 

Ainsi que sur le site internet de la commune. 

Le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête aux heures d’ouverture de la mairie. 

Un registre, coté et paraphé par le commissaire enquêteur a été ouvert dans la mairie 
Prim’ d’Alès afin de recueillir  les observations et réclamations des intéressés. 

Ces observations écrites pouvaient également être adressées par écrit à : 
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Monsieur le commissaire enquêteur 

Mairie Prim’ d’Alès 

Service urbanisme 

11 rue Michelet 

30100    Alès  

Ou par courriel à l’adresse dédiée : urbanisme@ ville-ales.fr 

             
    

                     2.4.3 : Permanences du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a reçu les observations orales et écrites du public lors de 
ses permanences à la Mairie Prim’ d’Alès les : 

- Mardi11 avril 2023 de 9heures à 12heures (ouverture de l’enquête). 

-Mardi18 avril 2023 de 14heures à 17heures. 

-Mercredi 26 avril 2023 de 9heures à 12heures (clôture de l’enquête).  

 

                     2.4.4 : Climat de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans un climat serein et dans le respect des règles sanitaires 
en cours. 

Les permanences et la possibilité de consultation du dossier ont été tenues dans de 
bonnes conditions d’organisation en Mairie Prim’ d’Alès. 

Les élus et le personnel municipal ont tout mis en œuvre pour faciliter l’accueil du public 
et la tâche du commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur tient à remercier tout particulièrement Madame DUBOIS 
responsable du service Urbanisme et Foncier,  pour sa disponibilité et sa réactivité à 
toutes les demandes de renseignements et documents. 

                     2.4.5 : Clôture de l’enquête  

Le 26 avril 2023, à l’expiration du délai d’enquête le commissaire enquêteur a clos et  
signé le registre d’enquête en présence de Madame Pascaline DUBOIS, responsable 
du service Urbanisme et Foncier. 
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Les dossiers et documents ont été récupérés par le commissaire enquêteur pour les 
remettre avec son rapport à l’Autorité Organisatrice en l’occurrence la mairie d’ALES. 

Chapitre 3 : Les éléments de l’enquête 

               3.1 : Etude des incidences du projet. 

                               3.1.1 : Risque inondation : 

Le terrain d’assiette du projet est situé en zone « RU » du PPRi du Gardon d’Alès .Il 
s’agit d’une zone urbanisée de précaution, exposée à un aléa résiduel en cas de crue 
supérieure à la crue de référence ou de dysfonctionnement hydraulique. Son règlement 
vise à permettre un développement urbain compatible avec ce risque résiduel. 

Au regard des dispositions prises pour respecter le règlement du PPRi (bâtiments à 
plus de 10 m de l’axe d’un fossé et hauteur de plancher habitable à +0.80m) le projet 
est conforme aux dispositions du PPRi.  

                               3.1.2 : Risque incendie : 

Le secteur du projet est exposé à un aléa feux de forêt faible et se situe au sein d’une 
zone urbanisée. Il est en outre desservi par des équipements de défense incendie 
adéquats : 

- Point d’eau incendie n°12 suffisamment dimensionné (150 m3/h sous 1 
bar de pression) situé à moins de 200 mètres du projet. 

- Voirie conforme au guide technique relatif à la desserte et l’accessibilité 
des véhicules d’incendie et de secours. 

                               3.1.3 : Risques miniers : 

Le site est situé dans un secteur de travaux souterrains et est concerné par un 
affleurement surfacique, compatible avec l’urbanisation. 

                               3.1.4 : Enjeux naturels et agricoles : 

Le terrain d’assiette des extensions des bâtiments existants et du bâtiment nouveau 
(dédié aux logements des artistes et à une salle d’entrainement) est un terrain en 
stabilisé utilisé comme parking. Il est intégré dans la trame urbaine et ne porte aucun 
enjeu agricole ni naturels.  

                               3.1.5 : Enjeux économiques et culturels :    

 Ce projet d’extension des bâtiments de la Verrerie et la construction d’un bâtiment 
nouveau  permettra de développer l’activité économique de la ville d’Alès en ayant des 
retombées sur l’emploi, l’économie touristique et le commerce local.                                
Il permettra également d’affirmer le rayonnement culturel de la ville et contribuer à la 
candidature de la ville d’Alès au label de « Capitale française de la culture 2024 ».    
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             3.2 : Avis de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe)  (Document n°7) 

La commune d’Alès a déposé sa déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du PLU en vue d’un examen au cas par cas le 11 janvier 2023  sous le numéro 2023-
011401. 

Par sa décision du 25 janvier 2023, la MRAe a considéré qu’au regard de l’ensemble 
des éléments fournis, le projet n’est pas susceptible d’entrainer des impacts notables 
sur l’environnement. 

En conséquence la déclaration de projet emportant mise en conformité du PLU de la 
ville d’Alès pour permettre le projet de développement de la Verrerie n’est pas soumise 
à évaluation environnementale. 

 

              3.3 : Avis des Personnes Publiques Associées  

.Comme prévu par l’article 153-54 du code de l’urbanisme concernant la procédure de 
déclaration de projet, une réunion d’examen conjoint avec les Personnes Publiques 
Associées s’est déroulée le 21 mars 2023 en mairie d’Alès. 

Etaient présents à cette réunion : 

                         

Prénom – nom Personne publique représentée 

Christophe RIVENQ Président Alès Agglomération 

Max ROUSTAN Maire d’Alès 
 

Christian SESTINI Ville d’Alès 

Jean Michel RIEUTORD DDTM 

Bruno POUGET DDTM 
 

Stéphane CROUZET CROUZET Urbanisme 

Solène MATHE CCI Gard 
 

Christel FIETKAU Alès Agglo 
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Lydia PICQ DGA Ville d’Alès 

Pascaline DUBOIS Ville d’Alès 
 
 

 

 Monsieur RIVENQ, président d’Alès Agglomération et 1er adjoint de la ville d’Alès 
délégué à l’urbanisme, a explicité les objectifs poursuivis par la DPMEC du PLU d’Alès. 

Monsieur CROUZET, représentant le bureau d’étude, précise ce qui a nécessité la 
procédure. L’implantation du  projet de construction d’un nouveau bâtiment destiné à 
une salle d’entraînement et au logement des artistes est situé en zone (N) donc 
inconstructible au PLU actuel. Il est nécessaire de reclasser les parcelles concernées 
en zone urbaine (UC) constructible. 

Les discussions s’engagent ensuite sur le projet et sa traduction réglementaire. 

Mr RIEUTORD demande si le règlement de la zone UC est compatible avec le projet. 

 Mme FIETKAU indique que compte-tenu de la nature et des prospects du bâtiment 
projeté, le reclassement en zone UC du terrain d’assiette du projet est compatible. 

Mr RIEUTORD et Mr POUJET précisent que le recul des constructions de 10 mètres à 
partir des hauts des berges ne s’appliquent pas aux cours canalisés, ce qui est le cas 
ici. 

Concernant le risque de feux de forêt, Mme PICQ précise que le terrain d’assiette du 
projet est situé en zone d’aléa faible. 

Enfin, toutes les Personnes Publiques Associées présentes considèrent que le 
projet relève de l’intérêt général au regard de son apport économique et culturel à 
la ville d’Alès et au-delà.    

                    

               3.4 : Analyse des observations du public 

     Visite :  

Visite de Monsieur et Madame POPOT : 

Le commissaire enquêteur a reçu, lors de la première permanence, la visite de 
Monsieur et Madame POPOT. 

Ces riverains de la Verrerie, sont venus s’informer du contenu et de la consistance du 
projet. Pendant près de 2 heures, ils ont pu consulter le dossier, les permis de 
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construire déjà accordés pour les 2 extensions sises sur les terrains déjà situés en zone 
UC. 

Le projet de construction en zone N, objet de l’enquête, ayant déjà été étudié, ils ont pu 
également prendre connaissance de la consistance du nouveau bâtiment, de sa 
hauteur au faîtage, de sa hauteur à l’égout des toitures etc… 

A l’issue de cette visite, Monsieur et Madame POPOT n’ont pas souhaité annoter le 
registre mis à leur disposition. 

Ils semblaient rassurés par rapport à l’impact du projet sur leur environnement 
immédiat. 

      Courrier et courriel : 

Un courrier anonyme a été adressé au commissaire enquêteur stipulant que dans 
l’arrêté municipal, il conviendrait d’utiliser le terme courriel en place de mail afin, d’après 
les dires de l’auteur ou autrice, de respecter la langue française. 

Aucun courriel n’a été adressé au commissaire enquêteur. 

 

       Observations sur le registre : 

 Aucune observation n’a été inscrite sur le registre d’enquête publique. 

Dans ces conditions, le commissaire enquêteur n’a pas adressé au Maître 
d’ouvrage, de procès-verbal de synthèse des observations sollicitant des 
réponses circonstanciées de la part de celui-ci.                                                                                                                     
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Déclaration de projet emportant  mise en compatibilité 
du PLU sur le projet de développement de la Verrerie 

 

Enquête publique du 11 avril 2023 au 26 avril 2023 

 

 
 

 

 

 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 

YVES BENDEJAC 

10 MAI 2023 

 

Conclusions et Avis du Commissaire 

Enquêteur 
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TITRE 2 – CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR 

Chapitre1 : Conclusions  

     1.1 : Rappel du projet soumis à l’enquête 

La Déclaration de Projet emportant Mise En Compatibilité (DPMEC) du Plan Local 
d’Urbanisme de la ville d’Alès a été mise en œuvre afin de rendre possible le 
développement et l’extension du Pôle National Cirque Occitanie de la Verrerie, situé 
dans le quartier de Rochebelle. 

Il s’agit de permettre : 

 Des extensions et rénovations qui comprendront l’agrandissement des 
bâtiments actuels, pour la création de locaux destinés notamment à 
l’accueil du public et l’entreposage du matériel. 

 La construction d’un bâtiment destiné au logement des artistes et salle 
d’entrainement pour leurs répétitions. 

Une DPMEC est nécessaire car le nouveau bâtiment projeté (outre les extensions de 
bâtiments existants prévues) est situé sur un terrain classé en zone naturelle 
inconstructible (N) dans le PLU en vigueur. 

Cette procédure peut être mise en œuvre car la mairie d’ALES considère que, au 
regard de son intérêt économique et culturel, ce projet  relève de l’intérêt général. 

               1.2 : La procédure de l’enquête publique 

Dans le but d’organiser l’enquête publique sur  et suite à la décision N°2023-011401 de 
la MRAe dispensant ce projet d’évaluation environnementale après examen au cas par 
cas, Monsieur le Maire d’Alès a sollicité auprès du Président Administratif de Nîmes la 
désignation d’un commissaire enquêteur. 

Par décision N°E23000013/30 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Nîmes, en date du 13 Février 2023,  Monsieur Yves BENDEJAC  géomètre, retraité, a 
été désigné commissaire enquêteur pour conduire cette enquête publique. 

Par arrêté N°2023/ 00195 en date du 22 mars 2023, Monsieur le Maire d’Alès prenait la 
décision de réaliser une enquête publique sur le projet de déclaration de projet 
emportant mise en conformité du PLU de la ville d’Alès pour le projet de développement 
de la Verrerie d’Alès, Pôle National Cirque Occitanie dans le quartier de Rochebelle. 
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                 1.3 : Intérêt général du projet  

Le projet d’extension du Pôle national Cirque Occitanie de la Verrerie s’inscrit dans des 
perspectives et des enjeux de rayonnement culturel et de développement économique 
établis dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLU d’Alès. 

Ce projet participera à la variété de l’offre culturelle sur le territoire, mais aussi à 
préservation des bâtiments industriels historiques de la Verrerie et à la pérennisation du 
site. Il s’inscrit dans la politique d’excellence culturelle de la ville d’Alès et plus 
largement de son agglomération. Il est aussi un des atouts de la candidature d’Alès au 
label de « Capitale française de la culture 2024 ». 

La Verrerie d’Alès constitue un maillon important de la politique de cirque nationale en 
région. Outre l’aide à la création, les représentations, son activité dans plusieurs 
festivals, le Pôle facilite les échanges entre les artistes et la population. 

En deuxième cercle, le Pôle est concerné par le projet transfrontalier France-Espagne 
de Mar à Mar-Pyrénées de cirque ainsi que le projet Circus  Next et le réseau européen 
Circostrada. 

                     1.4 : Mise en compatibilité du PLU 

Une partie du projet d’extension du Pôle Cirque National Occitanie aura pour assiette 
les parcelles cadastrées CD 415 et CD 416(construction nouvelle + aire de 
fonctionnement). Dans le PLU en vigueur, ces 2 parcelles sont classées en zone 
naturelle (N) donc inconstructibles. 

Le projet de construction du nouveau bâtiment est conforme avec l’ensemble des 
articles de la zone UC.   

 Il sera donc nécessaire, pour que le projet aboutisse, de rectifier le règlement 
graphique afin d’intégrer les parcelles, concernées par l’implantation du projet, dans la 
zone UC.  

 

Chapitre 2 : Motivations du commissaire enquêteur  

 Après avoir : 

 Pris connaissance du dossier d’enquête mis à la disposition du public 
pendant 15,5 jours 

 Vérifié le contenu de l’arrêté municipal n°2023/ 00195 du 22 mars  2023. 
 Tenu trois permanences. 
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J’ai pu faire les constatations suivantes : 

 Le public a été correctement informé de l’ouverture d’une enquête 
publique par voies d’affiches en mairie, sur les panneaux municipaux et 
sur les lieux concernés par le projet. 

 Les publications légales ont été diffusées dans deux journaux à savoir le 
Midi libre et Le Réveil du Midi, ainsi que sur le site internet de la 
commune.  

 Les documents mis à la disposition des visiteurs pendant 15,5 jours 
consécutifs à la Mairie Prim’ d’Alès, ont permis de prendre 
connaissance de la nature du projet de mise en compatibilité du PLU. 

 Dans sa décision N°2023-011401, la MRAe a dispensé d’évaluation 
environnementale, après examen au cas par cas, la déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du PLU d’Alès.  

 Les Personnes Publiques Associées ont été consultées dans les délais 
impartis. Lors de la réunion conjointe du 21 mars 2023, toutes les PPA 
présentes indiquent que le projet relève de l’intérêt général au regard de 
son apport économique et culturel à la ville d’Alès et au-delà. 

 Les observations du public portant sur le projet de modification du PLU 
ont été inexistantes (aucune annotation sur le registre, un  courrier 
anonyme sans rapport avec l’enquête, aucun message électronique 
adressé au commissaire enquêteur). 

 

J’émets les conclusions suivantes : 

 Le dossier d’enquête, dont la composition est détaillée dans le rapport, 
était complet et compréhensible par le public. 

 La démarche de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du PLU est tout à fait justifiée. Ce projet de développement et 
d’extension de la Verrerie relève bien de l’intérêt général,  condition 
sine qua non de mise en œuvre de cette procédure. 

 Les parcelles cadastrées CD 415 et CD 416, assiette d’implantation du 
projet, sont déjà artificialisées. Depuis de nombreuses années, leur 
destination est un terrain en stabilisé utilisé comme parking du Pôle. 

 Comme le souligne le rapport de la MRAe, le projet n’aura aucun impact 
notable sur l’environnement et sur la santé humaine. 

 Le projet est conforme aux dispositions du PPRi du Gardon d’Alès. 
 Le secteur du projet est exposé à un aléa feux de forêt faible. 
  Le site est situé dans un secteur de travaux souterrains et est concerné 

par un affleurement surfacique, compatible avec l’urbanisation. 
 La faible participation du public peut s’expliquer par le fait que le terrain 

d’assiette des extensions des bâtiments existants et du bâtiment 
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nouveau est déjà intégré dans la trame urbaine et ne porte aucun enjeu 
agricole ni naturel.

 Le projet de construction du nouveau bâtiment est 
l’ensemble des articles de la zone UC
changement de zonage pour ces 2 parcelles.
  

 

Chapitre 3 : Avis du commissaire enquêteur

Compte tenu des motivations ci 

AVIS  FAVORABLE
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la ville d’Alès pour 

permettre le projet de développement de la Verrerie,                         
Pôle National Cirque Occitanie.
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nouveau est déjà intégré dans la trame urbaine et ne porte aucun enjeu 
agricole ni naturel. 

e projet de construction du nouveau bâtiment est bien 
l’ensemble des articles de la zone UC donc je suis favorable à ce
changement de zonage pour ces 2 parcelles. 

: Avis du commissaire enquêteur 

Compte tenu des motivations ci -dessus,  j’émets un : 

 

FAVORABLE à la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la ville d’Alès pour 

permettre le projet de développement de la Verrerie,                         
Pôle National Cirque Occitanie.               

                                                                  Fait à Nîmes, le 10 mai 2023

                                                                    Le commissaire enquêteur

                                                                    Yves BENDEJAC
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nouveau est déjà intégré dans la trame urbaine et ne porte aucun enjeu 

bien conforme avec 
donc je suis favorable à ce 

à la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la ville d’Alès pour 

permettre le projet de développement de la Verrerie,                         
                

mai 2023 

Le commissaire enquêteur 

Yves BENDEJAC 
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Département   du   Gard 

 

Commune   d’ALES 

 

Déclaration de projet emportant  mise en compatibilité 
du PLU sur le projet de développement de la Verrerie 

 

Enquête publique du 11 avril 2023 au 26 avril 2023 

 

 
 

 

 

 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 

YVES BENDEJAC 

 

Tribunal administratif de Nîmes                          Décision N°E23000013/30      

                                                 10 MAI 2023 
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- Document n°1 : Délibération N°22-03-31 du conseil 

municipal prescrivant la mise en compatibilité du PLU. 

- Document n°2 : Décision du Tribunal Administratif de 

Nîmes désignant  le commissaire enquêteur 

- Document n°3 : Arrêté municipal N°2023/00195 du 22 

mars 2023  ordonnant l’ouverture de l’enquête publique.    

- Document n°4 : Parution sur le journal Midi Libre.         

- Document n°5 : Parution sur le Réveil du Midi. 

- Document n°6 : Affichage sur le site et sur les panneaux 

municipaux.  

- Document n°7 : Attestation d’affichage.       

- Document n°8 : Décision n°2023-011401 du 25 janvier 

2023 d’examen au cas par cas prise par la MRAe. 
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DOCUMENT N°1a 
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DOCUMENT N°1b 
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DOCUMENT N°2 DOCUMENT N°1c 
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  DOCUMENT N°2 
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DOCUMENT N°3a 
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DOCUMENT N°3b 
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